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L’ensemble  des  patients  peuvent  désormais  bénéficier  du
nouveau format dématérialisé de la carte Vitale. Il suffit de
télécharger  gratuitement  l’application  sous  Android  (Google
Play) et IOS (App Store), celle-ci pouvant être activée par
toutes les personnes affiliées à la Sécurité sociale (régime
général de l’Assurance maladie, régime de la Mutualité sociale
agricole (MSA), MGEN ou autres régimes spéciaux). Ce système
est doté d’un très haut niveau de sécurité.

Un lecteur QR Code nécessaire
Pour les professionnels de santé, la nouvelle appli présente
un  certain  nombre  d’avantages.  Elle  permet  d’accéder  aux
services et aux fonctionnalités de l’Assurance maladie, tels
que  la  facturation  SESAM-Vitale,  l’accès  aux  téléservices
intégrés de l’assurance maladie obligatoire (AMO), le DMP et,
pour  les  pharmaciens,  au  dossier  pharmaceutique  (DP).  Et
en  2026,  ils  auront  accès  à  l’identifiant  de  l’assurance
maladie  complémentaire  pour  la  facturation  de  la  part
mutuelle.

En  pratique,  pour  utiliser  l’appli  carte  Vitale,  le
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professionnel doit vérifier que son logiciel est compatible et
disposer d’un lecteur QR Code ou éventuellement d’un lecteur
compatible NFC.

Pour  se  renseigner  sur  l’équipement  nécessaire  :  sesam-
vitale.fr
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